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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 24 novembre 2004

N°2004.11.A.5.2.
OBJET :
EVEIL CULTUREL - CONVENTION CIRCUIT BISCUIT
Le vingt-quatre novembre deux mille quatre, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la salle des fêtes de Saint-Branchs, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. COUSTEAU - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme MALOT
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents excusés : néant
Pouvoir : M. LANDRE à Mme MASVEYRAUD
Secrétaire de séance : M. ARRAULT

Dans le cadre du Festival Jeune Public « Circuit Biscuit », la Régie Autonome Culturelle de la Ville de Joué lès Tours, en partenariat avec le Conseil Général d’Indre et Loire et la Caisse d’Allocations Familiales, organise en itinérance le spectacle « 2 doigts 2 comédies » du 6 au 17 décembre 2004 présenté par la compagnie La Libentère.

Quatre représentations vont être données sur les communes de :
· Veigné le 10 décembre 2004 à 10 h
· Montbazon le 11 décembre 2004 à 16 h 30

· Monts le 12 décembre 2004 à 16 h 30

· Sorigny le 15 décembre 2004 à 16 h 30

La CCVI s’engage à verser à la Régie Autonome Culturelle pour ces quatre représentations la somme de 2 449,78 euros.

Ces représentations s’adressent aux parents et aux enfants de moins de 4 ans et aux assistantes maternelles du territoire de la CCVI à titre gratuit. L’accès aux places sera géré par les animatrices des relais sur inscription.

La Communauté de Communes s’engage à produire un bilan de cette prestation, restitué le 11 janvier 2005 à la Régie Autonome de Joué lès Tours.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· De décider d’organiser les quatre représentations à Veigné, Montbazon, Monts et Sorigny ;

· De s’engager à verser à la Régie Autonome Culturelle la somme de 2 449,78 euros ;

· De produire un bilan pour le 11 janvier 2005 ;

· D’autoriser M. le Président à signer la convention de partenariat.

Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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